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Madame, Monsieur,
Il s’est écoulé plus d’une année depuis que j’ai été élu, 
en juin 2007, député de la Vème Circonscription de 

Loire-Atlantique.
 

Cette première année a été marquée, sur le plan législatif, par 
l’adoption de nombreux textes soumis par le Gouvernement : bouclier 
fiscal, franchises médicales, légalisation des cultures OGM, réformes 
de l’école, etc. Sur nombre de ces textes, des oppositions se sont 
élevées dans les rangs des parlementaires, mettant en cause les choix 
politiques mis en œuvre par le chef de l’État et sa majorité. Comme 
mes collègues, j’ai eu à prendre mes responsabilités et à voter, en 
cohérence avec mes convictions et les engagements pris devant 
vous lors de la campagne électorale.

Je me suis attaché, durant cette année, à être le porte-parole et le 
relais de vos aspirations, ainsi qu’à défendre les dossiers d’intérêt 
général de notre circonscription. J’ai ainsi interpellé le Gouvernement, 
parfois à plusieurs reprises, sur le devenir de l’hôpital d’Ancenis, les 
infrastructures routières, l’achèvement de la couverture haut-débit, 
etc. J’ai enfin souhaité entretenir un dialogue constant avec les élus 
locaux, dans le respect des opinions et rôles de chacun, et demeurant 
attentif à leurs demandes.

Comme je m’y étais engagé lors de mon élection, je me propose 
aujourd’hui de vous rendre compte, dans ce document, de mon 
activité de parlementaire. Au-delà de ma présence sur vos communes, 
de mes permanences parlementaires, de mon site internet, cette lettre 
annuelle est pour moi un moyen supplémentaire, accessible à tous, 
de vous tenir informés de mon action à l’Assemblée Nationale 
comme en circonscription.

Cette présentation n’est évidemment pas exhaustive. Elle se veut en 
revanche représentative de mon activité et de celle de mon équipe 
parlementaire. Et je vous propose, si vous souhaitez en savoir plus ou 
échanger sur les problématiques de notre territoire, de participer aux 
réunions publiques que je tiendrai les 13 et 16 octobre prochains 
à Varades et La Chapelle-sur-Erdre (voir heures et lieux au dos du 
document). Je serai heureux de vous y accueillir.

Je vous souhaite pour l’heure une bonne lecture.

Bien sincèrement à vous.

2008

Michel MÉNARD
Député de Loire-Atlantique
Vice-Président du Conseil Général
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LE SAVIEZ-VOUS ?
Quelle est la composition de l’Assemblée Nationale ?
L’Assemblée Nationale issue des élections législatives de juin 2007 est composée de 577 
députés (470 hommes et 107 femmes) âgés de 29 à 79 ans et répartis au sein de 4 groupes 
politiques : le Groupe de l’Union pour un Mouvement Populaire (groupe majoritaire : 321 
membres), le Groupe Socialiste (204 membres), le Groupe de la Gauche Démocrate et 
Républicaine (élus du Parti Communiste et des Verts: 24 membres) et le Groupe Nouveau 
Centre (21 membres). 

Quel est le rôle des députés ?
Les députés remplissent trois grandes fonctions : représenter les Français, voter les lois et 
contrôler l’action du Gouvernement.
Élus au suffrage universel, les députés ont pour première mission de représenter les 
citoyens, en faisant remonter leurs préoccupations vers les centres de décision nationaux 
dont le Gouvernement. Pour exercer au mieux cette mission, les députés cherchent à 
établir un contact étroit avec la population. C’est le sens de leur présence sur le terrain, aux 
manifestations locales par exemple, mais aussi des permanences qu’ils tiennent sur leur 
circonscription. La seconde mission des députés est l’adoption des lois. Ils l’exercent 
en prenant part aux votes dans l’hémicycle lors des séances de l’Assemblée Nationale, mais 
aussi en déposant des propositions de loi ou des amendements aux textes proposés par le 
Gouvernement. Enfin, la troisième mission du député consiste à contrôler l’action du 
Gouvernement, c’est-à-dire à vérifier que ce dernier agit bien conformément à l’intérêt 
national. Ce contrôle s’exerce notamment lors des séances des questions au Gouvernement 
des mardis et mercredis après-midis.

Quelle est la physionomie de la Vème Circonscription de Loire-Atlantique ?
La Vème Circonscription, sur laquelle est élu Michel MÉNARD, est constituée de 38 
communes de l’est du département de la Loire-Atlantique, regroupées en 8 cantons. Elle 
compte plus de 145 000 habitants et s’étend sur 1 023 km², depuis les quartiers nord-est 
de Nantes jusqu’aux communes, limitrophes du Maine et Loire, des cantons de Varades 
et Saint-Mars-la-Jaille.

JUIN 2007 - JUILLET 2008 : 
UNE ANNÉE A L’ASSEMBLÉE NATIONALE

L’activité parlementaire en quelques chiffres :
- Nombre de jours de séances de l’Assemblée Nationale : 130
- Nombre d’heures de séances : 1 045
- Nombre de textes adoptés : 122, dont 48 projets de loi 
(initiative gouvernementale), 13 propositions de loi (initiative 
parlementaire) et 61 projets d’approbation de traités
- Nombre de questions posées au Gouvernement : 14 267

L’activité de Michel MÉNARD en quelques chiffres : 
- Nombre de propositions de loi cosignées : 20
- Nombre d’interventions et de questions posées au Gouvernement : 41
- Nombre de permanences assurées en circonscription : 149 (sur 16 communes)
- Nombre de personnes ou d’organisations reçues en rendez-vous : 301 (dont 221 lors 
des permanences)
- Nombre d’inaugurations effectuées (ou de participations à une manifestation locale) : 157
- Nombre de kilomètres parcourus dans le cadre de son mandat : plus de 10 000 km sur 
la circonscription et plus de 30 000 km entre Nantes et Paris (en train)… 
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UNE ANNÉE A VOUS SERVIR...

L’activité du Parlement a été riche durant cette première année de législature. Le 
Gouvernement a en effet multiplié les projets de loi soumis à la représentation 
nationale, nous laissant rarement le temps d’un examen en profondeur des 
textes. Quoique nouvellement installé dans la fonction, j’ai pleinement pris part 
aux débats. J’ai dénoncé, avec d’autres, les mesures proposées quand elles me 
semblaient injustes, j’ai alerté la majorité quand elles me semblaient dangereuses, 
toujours en gardant à l’esprit vos préoccupations. Au moment des votes, enfin, 
j’ai pris mes responsabilités, en cohérence avec les engagements pris devant 
vous. Illustration avec quelques-uns des textes qui ont marqué l’année écoulée et 
dont les conséquences m’apparaissent des plus préoccupantes :

Paquet fiscal et franchises médicales : 
des mesures injustes et défavorables au 
pouvoir d’achat
L’une des premières décisions du Gouvernement après son installation fut d’alléger les impôts 
des plus fortunés. Avec d’autres parlementaires, j’ai dénoncé l’injustice et l’inefficacité de cette 
mesure, mais aussi ses conséquences sur le budget de l’État. Nos craintes se sont vérifiées : 
le Gouvernement n’est plus capable aujourd’hui de soutenir l’activité économique et le pouvoir 
d’achat des Français. Des taxes nouvelles ont en parallèle été créées, et notamment les franchises 
médicales, qui sont, elles, venues pénaliser les plus modestes, et remettre par ailleurs en 
cause notre système de protection sociale. 

Carte judiciaire, réforme de l’École, et 
restrictions budgétaires : une inquiétante 
remise en cause des services publics
Au nom de la réduction des déficits, les financements des services publics ont été très nettement 
revus à la baisse, sans que soit prise en considération la question des besoins à satisfaire. Écoles 
sans moyens, tribunaux fermés, hôpitaux menacés : c’est l’ensemble des Français qui subit au 
quotidien cette politique de rigueur dont le Gouvernement cherche à taire le nom. L’Éducation 

Nationale en est la principale cible, avec de très nombreu-
ses suppressions de postes. La suppression de la carte 
scolaire et de l’école le samedi matin vont également 
à l’encontre de l’intérêt de nos enfants, remettant en 
cause l’égalité des chances entre les élèves.

OGM : un texte laxiste et lourd de 
conséquences pour les générations futures
Peu après le Grenelle de l’Environnement, le Gouvernement soumettait au Parlement un texte 
autorisant ni plus ni moins les cultures OGM en plein champ, ignorant ainsi le principe de précaution. 
Le texte a été adopté à l’arrachée, au terme d’un parcours législatif chaotique, lors duquel 
l’opposition de gauche s’est particulièrement illustrée de par sa combattivité contre un texte jugé 
dangereux et rejeté par une majorité de Français. Le Gouvernement a ainsi engagé notre pays 
dans une voie dont nul ne mesure aujourd’hui les conséquences à moyen terme sur l’environne-
ment et la santé publique. 

Les travaux parlementaires ont repris le 22 septembre dernier autour du projet de 
loi sur le revenu de solidarité active (RSA). Un grand nombre de textes, engageant 
notre avenir à tous (retraites, réforme hospitalière, etc.), doit être soumis au 
Parlement ces prochains mois. Sur tous ces sujets, les récentes annonces du 
Gouvernement n’invitent pas à l’optimisme. Vous pourrez néanmoins compter sur 
ma mobilisation et ma détermination à servir vos intérêts et ceux des Français.
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Fresque réalisée par les élèves 
de l’école Jules Verne de Ligné
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L’activité en circonscription constitue l’autre aspect, tout aussi essentiel, du travail du 
parlementaire. Il s’agit de participer aux réflexions engagées sur le territoire, d’accompagner 
les initiatives, de relayer auprès des pouvoirs publics, notamment du Gouvernement, les 
projets, mais aussi les difficultés rencontrées... Depuis un an, je suis ainsi présent chaque 
semaine sur la circonscription aux côtés des élus et des partenaires locaux. Là encore, 
l’activité de l’année écoulée fut particulièrement soutenue, marquée par une actualité 
riche en événements, parfois porteurs, parfois préoccupants. Quelques exemples…

ACCÈS A L’ADSL : des interventions répétées 
pour une meilleure couverture du territoire
L’accès à l’ADSL demeurant une réelle question pour de nombreux habitants de la circonscription, je 
consacre au sujet une attention particulière. Entre autres actions, je m’emploie depuis un an, avec 
d’autres collègues députés, à faire reconnaître les responsabilités de l’État dans l’achèvement du maillage 
ADSL du territoire. De nouvelles technologies sont disponibles et il appartient à l’État de financer leur 
mise en œuvre là où elles sont nécessaires, dans une logique de service universel.

SUPPRESSION DU PÉAGE DE CARQUEFOU : un travail 
mené de concert avec les collectivités
La suppression du péage de Carquefou (A11) est 
une revendication portée par les collectivités locales 
(Agglomération, Département, Région) depuis plusieurs 
années. J’ai relayé cette revendication auprès du Secrétaire 
d’État aux Transports et plaidé en faveur d’une participation 
de l’État au rachat du péage. J’ai également rappelé les 
attentes fortes existant autour du projet de création d’une 
sortie autoroutière à Varades, également sur l’A11. Une 
rencontre associant l’ensemble des parties prenantes sur le 
sujet doit avoir lieu prochainement au Ministère.

HÔPITAL D’ANCENIS : une mobilisation continue pour 
le maintien du plateau chirurgical
Bien conscient des menaces qui pèsent sur l’avenir de l’hôpital d’Ancenis (devenir de la maternité, des 
urgences et de la chirurgie), je me suis saisi du dossier dès l’automne 2007. La mobilisation s’est intensifiée 
au fil des mois. Un Comité de vigilance rassemblant les élus locaux a été constitué au début de l’année 2008, 
au sein duquel j’ai pris toute ma place, relayant notamment nos revendications auprès de la Ministre de la 
Santé. Un audit est actuellement en cours dont les conclusions doivent être rendues très prochainement. 

MAIS AUSSI… 
- Un suivi attentif du projet de restructuration de 
l’entreprise Trelleborg à Carquefou (400 emplois 
menacés) ;
- Un soutien apporté à la Municipalité et aux associations 
de La Chapelle-sur-Erdre pour l’accès aux rives de l’Erdre ; 
- L’obtention de subventions spéciales pour les 
communes de Couffé, Montrelais, Saint-Herblon, Riaillé 
et La Rouxière ainsi que pour l’association Léo Lagrange 
Nantes Aviron ; etc.

De nombreux dossiers ouverts cette année 
restent en suspens. Leur suivi sera évidemment ma priorité pour l’année à venir. D’autres 
chantiers nous attendent aussi, dont certains sont déjà connus, notamment l’application 
(difficile dans les petites communes) des réformes de l’École ou encore la probable remise 
en cause par le Gouvernement de la présence postale sur les territoires… Vous pouvez 
d’ores et déjà être assurés de ma mobilisation sur ces sujets.
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Une collaboration étroite avec les élus locaux
Ce qu’ils retiennent de l’année écoulée…

Je retiens surtout la 
proximité que Michel 
MÉNARD a su instaurer 
dans son rapport au 
territoire et aux habitants, 
notamment par sa 
présence régulière sur 
nos communes. J’ai aussi 
apprécié son attachement 
à agir de concert avec 
les élus locaux, à nous 
associer à ses actions 

en faveur du territoire. Ainsi, sur la question 
du péage de Carquefou, il a organisé une 
réunion de concertation avec les collectivités 
impliquées, avant de porter le dossier devant 
le Secrétaire d’État aux Transports. C’est un 
exemple d’action collective dont je me félicite 
et dont j’espère qu’il sera suivi d’effets…

Michel MÉNARD a 
démontré, dès son 
installation, un réel sens 
du dialogue et de l’action 
concertée. Il a très vite 
pris en considération 
les questions qui se 
posaient à nous en tant 
qu’élus locaux, les faisant 
siennes. Je retiens surtout 
la manière qu’il a eue de 

s’associer au combat mené 
par la Municipalité de La Chapelle-sur-Erdre 
et les associations pour l’accès aux rives de 
l’Erdre. Il a prolongé auprès de l’État l’action 
qui était menée localement, nous faisant 
profiter de l’expertise de son collègue Germinal 
Peiro, auteur de la loi sur l’eau de 2006 que 
nous cherchons à faire appliquer sur les bords 
de l’Erdre.

Bernard AUNETTE
Maire de Sainte-

Luce-sur-Loire
Conseiller Général du 
Canton de Carquefou

Hervé BOCHER
Conseiller Général 

du Canton de La 
Chapelle-sur-Erdre

L’opposition : 
une force de proposition 
Parce que s’opposer sans proposer ne correspond pas à ma conception de l’action 
politique, j’ai constamment cherché, avec d’autres parlementaires de gauche, à imaginer 
et à proposer des alternatives aux mesures gouvernementales. J’ai ainsi cosigné un 
certain nombre de propositions de loi qui me semblaient mieux répondre aux besoins et 
aux attentes d’une majorité de Français. Elles visaient notamment à : 

- Soutenir le pouvoir d’achat des ménages face à 
la hausse du prix des produits pétroliers (création 
d’un chèque transport) ;
- Combattre les effets de la crise du logement 
(encadrement des loyers, revalorisation des aides au 
logement, etc);
- Intégrer l’accès à l’internet haut-débit dans le 
service universel (selon la même logique que pour 
la téléphonie fixe) ;
- Interdire la présence d’OGM dans les productions 
agricoles bénéficiant d’un label de qualité ou d’une appellation d’origine, etc.

Celles de ces propositions de loi qui ont été examinées par le Parlement ont été rejetées 
par la majorité UMP. Les autres doivent être inscrites à l’ordre du jour et débattues. 
D’autres enfin sont encore à imaginer, pour plus de justice et de solidarité.

A
n

c
e

n
i
s

, 
A

n
e

t
z

, 
B

e
l
l
i
g

n
é

, 
B

o
n

n
o

e
u

v
r
e

, 
C

a
r
q

u
e

f
o

u
,
 

M
a

u
m

u
s

s
o

n
, 

G
r
a

n
d

c
h

a
m

p
 

d
e

s
 

F
o

n
t
a

i
n

e
s

, 
J
o

u
é

 
s
u

r
 
E

r
d

r
e

, 
L

a
 
C

h
a

p
e

l
l
e

 
S

a
i
n

t
 

S
a

u
v

e
u

r
, 

L
a

 
C

h
a

p
e

l
l
e

 
s
u

r
 

E
r
d

r
e

, 
L

a
 

R
o

c
h

e
 

B
l
a

n
c

h
e

, 
L

a
 

R
o

u
x

i
è

r
e

, 
L

e
 

C
e

l
l
i
e

r
, 

L
e

 
F

r
e

s
n

e
 

s
u

r
 

L
o

i
r
e

, 
L

e
 

P
i
n

, 
L

i
g

n
é

, 
C

o
u

f
f
é

, 
M

a
u

v
e

s
 

s
u

r
 

L
o

i
r
e

, 
M

é
s

a
n

g
e

r
, 

M
o

n
t
r
e

l
a

i
s

, 
M

o
u

z
e

i
l
, 

N
a

n
t
e

s
, 

O
u

d
o

n
, 

P
a

n
n

e
c

é
, 

P
o

u
i
l
l
é

 
l
e

s
 

C
o

t
e

a
u

x
, 

R
i
a

i
l
l
é

, 
S

a
i
n

t
 
G

é
r
é

o
n

, 
S

a
i
n

t
 

H
e

r
b

l
o

n
, 

S
a

i
n

t
 
S

u
l
p

i
c

e
 
d

e
s
 
L

a
n

d
e

s
, 

S
a

i
n

t
e

 L
u

c
e

 s
u

r
 L

o
i
r
e

, 
S

a
i
n

t
 M

a
r
s
 L

a
 

J
a

i
l
l
e

, 
S

u
c

é
 

s
u

r
 

E
r
d

r
e

, 
T

e
i
l
l
é

, 
T

h
o

u
a

r
é

 
s
u

r
 

L
o

i
r
e

, 
T

r
a

n
s
 

s
u

r
 

E
r
d

r
e

, 
 

T
r
e

i
l
l
i
è

r
e

s
, 

V
a

r
a

d
e

s
, 

V
r
i
t
z

.

La
et

iti
a 

G
IB

O
U

IN

Le mot de la suppléante, Annie BRIAND
RSA : Le dossier de l’automne
Les dispositifs d’action sociale participent du développement du 
territoire d’où l’importance d’échanger avec le député à partir de nos 

expériences locales sur un sujet comme celui du RSA (revenu de solidarité active).
Avec les acteurs impliqués localement dans l’insertion, nous lui avons fait part de nos 
recommandations sur le texte soumis prochainement à l’Assemblée. Si le RSA peut s’avérer 
favorable à une partie de la population qui vit dans la précarité, il présente aussi le risque d’exclure 
plus encore ceux qui, du fait de problèmes de santé ou sociaux, ne sont pas immédiatement 
aptes à l’emploi. Pour ces derniers, le parcours d’insertion peut être complexe et long, et il est 
essentiel que les structures accompagnatrices puissent les aider à dépasser les obstacles qui les 
ont éloignés de l’emploi. C’est un point qui mérite d’apparaître plus clairement dans la loi. La non 
prise en compte des jeunes de moins de 26 ans et le risque d’apologie du travail précaire nous 
semblent être les autres grands écueils du texte. Et reste la question du financement du dispositif … 
Ce mode de travail avec notre député, en amont de l’examen des textes au Parlement, doit se 
développer sur d’autres sujets. Je le souhaite.
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Ancenis, Anetz, 
Belligné, Bonnoeuvre, 

Carquefou, Maumusson, 
Grandchamp des Fontaines, 

Joué sur Erdre, La Chapelle Saint 
Sauveur, La Chapelle sur Erdre, La 

Roche Blanche, La Rouxière, Le 
Cellier, Le Fresne sur Loire, Le Pin, 
Ligné, Couffé, Mauves sur Loire, 
Mésanger, Montrelais, Mouzeil, 
Nantes, Oudon, Pannecé, Pouillé les 
Coteaux, Riaillé, Saint Géréon, Saint 
Herblon, Saint Sulpice des Landes, 
Sainte Luce sur Loire, Saint Mars La 
Jaille, Sucé sur Erdre, Teillé, 
Thouaré sur Loire, Trans sur 
Erdre,  Treillières, Varades, 
Vritz.
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S’abonner à la Lettre du Député
Nom - Prénom/
Adresse/ 
E-mail/

    Je souhaite recevoir la Lettre de Michel MÉNARD par courrier
    Je souhaite recevoir la Lettre de Michel MÉNARD par mail

Coupon à retourner à : Michel MÉNARD - Permanence parlementaire
4, rue Léonard de Vinci 44470 CARQUEFOU

Ancenis, Anetz, 
Belligné, Bonnoeuvre, 

Carquefou, Maumusson, 
Grandchamp des Fontaines, 

Joué sur Erdre, La Chapelle Saint 
Sauveur, La Chapelle sur Erdre, La 

Roche Blanche, La Rouxière, Le 
Cellier, Le Fresne sur Loire, Le Pin, 
Ligné, Couffé, Mauves sur Loire, 
Mésanger, Montrelais, Mouzeil, 
Nantes, Oudon, Pannecé, Pouillé les 
Coteaux, Riaillé, Saint Géréon, Saint 
Herblon, Saint Sulpice des Landes, 
Sainte Luce sur Loire, Saint Mars La 
Jaille, Sucé sur Erdre, Teillé, 
Thouaré sur Loire, Trans sur 
Erdre,  Treillières, Varades, 
Vritz.

Ancenis, Anetz, 
Belligné, Bonnoeuvre, 

Carquefou, Maumusson, 
Grandchamp des Fontaines, 

Joué sur Erdre, La Chapelle Saint 
Sauveur, La Chapelle sur Erdre, La 

Roche Blanche, La Rouxière, Le 
Cellier, Le Fresne sur Loire, Le Pin, 
Ligné, Couffé, Mauves sur Loire, 
Mésanger, Montrelais, Mouzeil, 
Nantes, Oudon, Pannecé, Pouillé les 
Coteaux, Riaillé, Saint Géréon, Saint 
Herblon, Saint Sulpice des Landes, 
Sainte Luce sur Loire, Saint Mars La 
Jaille, Sucé sur Erdre, Teillé, 
Thouaré sur Loire, Trans sur 
Erdre,  Treillières, Varades, 
Vritz.

ME CONTACTER
Ma permanence 

4, rue Léonard de Vinci
44470 CARQUEFOU
Tél. : 02 40 68 70 04
Fax : 02 40 68 70 53
E-Mail : contact@michelmenard.fr

Je reçois sur rendez-vous dans mes 
locaux le vendredi de 14h00 à 18h00. 
Je tiens par ailleurs des permanences 
régulières dans plusieurs communes 
de la circonscription. Vous pouvez 
en connaître les lieux et les dates 
en consultant la rubrique AGENDA 
sur mon blog:
www.michelmenard.fr 
ou en contactant  ma permanence 
par lementa i re .

Mon équipe

Jeanne BOUREL, 
assistante parlementaire 
jeannebourel@michelmenard.fr

Matthieu LAVOIS, 
assistant parlementaire
matthieulavois@michelmenard.fr

Catherine LEBRETON, 
secrétaire parlementaire
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PARTICIPER
A MES RÉUNIONS PUBLIQUES DE 
BILAN DE MANDAT

Comme je m’y étais engagé devant les 
électeurs, je tiendrai deux réunions 
publiques visant à rendre compte de 
mon activité de parlementaire durant 
cette première année de législature les :

- Lundi 13 octobre 
à 20h30 à Varades 
(Espace Alexandre Gautier)

- Jeudi 16 octobre 
à 20h30 à La Chapelle-sur-Erdre 
(salle Jean Jaurès)

Ces réunions sont ouvertes à l’ensemble 
des habitants de la circonscription. 
Je vous y attends nombreux !

SUIVRE MES ACTIVITÉS
TOUT AU LONG DE L’ANNÉE

Vous pouvez suivre mes activités 
parlementaires tout au long de 
l’année en demandant ci-dessous 
à recevoir ma lettre de député qui 
paraît de manière régulière durant les 
périodes de session parlementaire (5 
à 6 numéros par an). 
Vous pouvez également retrouver mon 
agenda, mes prises de position, les 
dossiers que je défends et l’ensemble 
de mon actualité en vous rendant sur 
mon blog : 

www.michelmenard.fr

La 5ème Circonscription: Ancenis, Anetz, Belligné, Bonnoeuvre, Carquefou, Maumusson, Grandchamp des 
Fontaines, Joué sur Erdre, La Chapelle Saint Sauveur, La Chapelle sur Erdre, La Roche Blanche, La Rouxière, Le 
Cellier, Le Fresne sur Loire, Le Pin, Ligné, Couffé, Mauves sur Loire, Mésanger, Montrelais, Mouzeil, Nantes, Oudon, 
Pannecé, Pouillé les Coteaux, Riaillé, Saint Géréon, Saint Herblon, Saint Sulpice des Landes, Sainte Luce sur Loire, 
Saint Mars La Jaille, Sucé sur Erdre, Teillé, Thouaré sur Loire, Trans sur Erdre,  Treillières, Varades, Vritz.


